
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 15 OCTOBRE 2018 

 

 

TRANSFERT DES RESULTATS DE CLOTURE 2016 DE LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT DU BUDGET D’ASSAINISSEMENT AU BUDGET 

D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT CHEMIN – 

PAYS DE PANGE (CCHCPP) 

 

Vu le transfert de la compétence «  assainissement » vers la CCHCPP à compter du 1er  janvier 2017, 

Vu la reprise des résultats du budget assainissement au sein du budget primitif 2018, le CONSEIL 

MUNICIPAL décide : 

- de transférer à la CCHCPP  les résultats d’investissement constatés au 31 décembre 2016, soit un 

excédent de 50.017,75 €.  

- de prévoir les crédits nécessaires au budget 2018 par décision modificative. 

 

ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE POUR L’ECOLE ELEMENTAIRE 

 

A la demande de l’école élémentaire, le CONSEIL MUNICIPAL accepte d’acquérir trois postes 

informatiques pour l’école auprès de BCS INFORMATIQUE (Metz) pour 2.118,26 € TTC. 

 

REMPLACEMENT DE FENETRES SUR LE BATIMENT COMMUNAL DE LA 

BIBLIOTHEQUE 

 

Considérant la vétusté de trois anciennes fenêtres situées dans les locaux de la bibliothèque 

communale, le CONSEIL MUNICIPAL décide de retenir l’offre de prix de la société EST 

MATERIAUX (Diffembach lès Hellimer – 57) pour 2.782,22 € TTC, comprenant la fourniture et 

la pose des fenêtres. 

 

REALISATION D’UN DIAGNOSTIC ACOUSTIQUE COMPLEMENTAIRE 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte l’offre de la société SPC ACOUSTIQUE (Norroy le Veneur - 

57) visant à réaliser une étude acoustique distincte pour la salle polyvalente et la salle de musique 

pour un montant de 900 € TTC. 

 

APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES HAUT CHEMIN – PAYS DE PANGE (CCHCPP) 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE « GESTION DES EAUX PLUVIALES 

URBAINES » 

 

Considérant la loi du 3 août 2018 qui porte distinction entre la compétence « assainissement » et la 

compétence « gestion des eaux pluviales urbaines», 

Considérant que la « gestion des eaux pluviales urbaines » devient désormais une compétence 

facultative, 

Vu la décision du Conseil Communautaire du 18 septembre 2018 de modifier ses statuts à compter 

du 1er octobre 2018, afin d’y ajouter la compétence facultative « gestion des eaux pluviales 

urbaines », 

le CONSEIL MUNICIPAL approuve le transfert de cette compétence à la CCHCPP. 

 

 



 

 

HABILITATION DU CENTRE DE GESTION DE LA MOSELLE POUR LA MISSION DE 

MEDIATEUR ET ENGAGEMENT LA COMMUNE DANS LE PROCESSUS 

D’EXPERIMENTATION 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Moselle (CDG 57) s’est engagé dans 

l’expérimentation d’une procédure de médiation préalable obligatoire en matière de litiges au sein 

de la fonction publique territoriale. Il propose de passer une convention avec la Commune afin de 

l’aider dans la gestion des litiges qui pourraient advenir dans la gestion du personnel communal. 

Cette convention est gratuite pendant la durée du processus d’expérimentation, soit jusqu’au 18 

novembre 2020. 

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte l’offre du CDG 57 et charge M. le Maire de la signature de la 

convention correspondante. 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION CADRE POUR LA MISE A DISPOSITION DE 

PERSONNEL CONTRACTUEL PAR LE SERVICE « MISSIONS INTERIM ET 

TERRITOIRES »  DU CENTRE DE GESTION DE LA MOSELLE (CDG 57) 

 

Le CDG 57 propose à la Commune d’exercer pour son compte une mission de recrutement d’agents 

pour des missions temporaires ou de remplacement d’agents momentanément indisponibles. Ce 

service dénommé « Missions Interim et Territoires » est possible après la signature d’une 

convention avec la Commune par laquelle les demandes de mise à disposition de personnel 

contractuel, à titre onéreux, pourront lui être adressées. 

Le CONSEIL MUNICIPAL  accepte le projet de convention présenté et charger M. le Maire de sa 

signature. 

 

AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT DE 28 LOGEMENTS PAR KHOR IMMO – 

ATTRIBUTION DU NOM DES RUES 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL donne aux deux rues du futur lotissement « le Joyau » de la société 

KHOR IMMO les noms suivants : 

 

- RUE DES MESANGES (dans le prolongement de la rue des Mésanges actuelle), 

- RUE DES COLIBRIS. 

 

CONCOURS COMMUNAL « FLEURS ET DECORATIONS » 2018 
 

Vu le compte-rendu de la réunion du 26 septembre 2018 réunissant les deux Commissions 

municipales « associations/ sport / loisirs / culture » et « environnement / fleurissement », le 

CONSEIL MUNICIPAL accepte les propositions faites par les Commissions. Il attribue un prix 

pour le Concours Communal « fleurs et décorations »  aux dix lauréats sélectionnés pour l’année 

2018 et remercie les bénévoles ayant participé à la décoration du village. 

Il accorde à chaque lauréat et à chaque bénévole un prix de 20€ sous la forme d’un bon d’achat 

offert lors de la cérémonie organisée dans la salle polyvalente. 

 

 

       Courcelles sur Nied, le 17 octobre 2018 

       Le Maire, 

 

 

 

       Fabrice MULLER 

 


